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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 7086

Texte de la question

M. Jean Rigaud attire l'attention de M. le ministre du budget sur la date de paiement des taxes foncieres. Les
revenus des biens ruraux, c'est a dire essentiellement les fermages, se percoivent traditionnellement le 11
novembre de chaque annee. Les taxes foncieres quant a elles etaient, jusqu'en 1991 inclus, payables au 15
novembre, ce qui permettait de les acquitter sur les fermages percus. Or depuis 1992, la date du paiement a ete
avancee au 15 octobre. Cette mesure est penalisante car les contribuables concernes peuvent se trouver dans
l'obligation de souscrire un emprunt pour payer l'impot, ce qui engendre des frais supplementaires. Il lui
demande s'il envisage de ramener le delai de paiement des taxes foncieres a sa date primitive.

Texte de la réponse

La mise en recouvrement rapide des impots locaux est une mesure de bonne gestion qui s'impose des lors que
les collectivites locales beneficient gratuitement d'avances mensuelles de recettes. Ce decalage tres important
dans le temps entre le versement effectue des le debut de l'annee et l'encaissement des recettes realise en fin
d'annee est tres couteux pour la tresorerie de l'Etat : il devait etre reduit. La modification de la date limite de
paiement des taxes foncieres repond egalement au souci d'eviter tout cumul, pour un meme contribuable et a
une meme echeance, de cette imposition avec le solde de l'impot sur le revenu ou la taxe d'habitation. Ainsi,
depuis 1992, les impots locaux sont payables dans l'ensemble des departements metropolitains au 15 octobre
pour les taxes foncieres et au 15 novembre ou au 15 decembre pour la taxe d'habitation. Les contraintes de
tresorerie de l'Etat ne permettent pas de remettre en cause ce calendrier. Cela etant, des instructions
permanentes sont donnees aux comptables du Tresor pour qu'ils examinent avec bienveillance les demandes
de delais de paiement ou de remise de majoration des contribuables qui seraient dans l'impossibilite justifiee de
regler a temps leurs impots.
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